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Connexion ENT UM
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prenom.nom@etu.umontpellier.fr

https://ent.umontpellier.fr
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https://ent.umontpellier.fr/


Vignette Mon Dossier (menu « scolarité » )
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EX PASS – cliquez sur votre formation PASS
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- Si vous avez validé plus de 12 ECTS parmi les 49 ECTS des UE de la 
majeure santé alors vous aurez le résultat ACQ = ACQUIS
- Vous avez ainsi un des pré-requis pour une candidature MMOP
- Ces 12 ECTS acquis vous dispensent de passer les mineures santé en 
LAS2 ou LAS3.
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PASS 2021-2022 
information 

indiquée sur vos 
relevés de notes 
dématérialisés
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Etudiants en LAS
• Si vous avez validé les 3 UE de la mineure santé
(il faut pour cela obtenir la moyenne à chacune des 3 UEs)
• alors vous avez acquis les 12 ECTS santé nécessaires à une 

candidature MMOP
• pour vérifier : vignette Mon Dossier
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Choisir le cursus avec la mineure santé
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Résultat ACQ = acquis à vous avez validé les 12 ECTS santé
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Résultat NACQ =Non acquis,  vous devrez représenter 
(uniquement) les UE avec un résultat AJ.

Visualisation des ECTS acquis du domaine santé étudiants en LAS


